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ADMINISTRATION COMMUNALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE
Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal

Séance du 23.06.2014

Présents : Emir Kir, Bourgmestre-Président ;
Mohamed Azzouzi, Eric Jassin, Mohammed Jabour, Kadir Özkonakci, Nezahat
Namli, Philippe Boïketé, Béatrice Meulemans, Échevin(e)s ;
Geoffroy Clerckx, Dorah Ilunga Kabulu, Abdullah Mohammad, Ahmed
Medhoune, Touria Laaraj, Frédéric Roekens, Julie De Pauw, Zoé Genot, Döne
Dagyaran, Ahmed Mouhssin, Mustafa-Alperen Ozdemir, Derya Bulduk, Luc
Frémal, Thierry Balsat, Pauline Warnotte, Veerle Vandenabeele, Gabriella Mara,
Conseillers;
Patrick Neve, Secrétaire communal.

Excusés : Abdesselam Smahi, Cevdet Yildiz, Halil Disli, Serob Muradyan, Conseillers.

#Objet : Mission Locale de Saint-Josse-ten-Noode asbl; caution solidaire pour un crédit d'escompte de
subside 2014.#

SEANCE PUBLIQUE
LE CONSEIL COMMUNAL,

Attendu que MISSION LOCALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE A S B L a décidé de contracter auprès de Beflius Banque,
une ouverture  de crédit de 371.840EUR pour le  paiement de ses dépenses courantes;
Attendu que MISSION LOCALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE A S B L souhaite  obtenir cette  ouverture  de crédit pour
une durée indéterminée;
Attendu que cette  opération do it ê tre  garantie  par la Commune de Saint Josse;
 
DECLARE  :

se  po rter caution so lidaire  envers Belfius Banque, tant en capital qu’en intérêts, commissions et frais de l’ouverture  de crédit
contractée par l’emprunteur s’élevant à 371.840 EUR;

AUTORISE  Belfius Banque à po rter au débit de son compte courant, valeur de leur échéance, toutes sommes généralement
quelconques dues par l’emprunteur e t qui resteraient impayées par celui-ci à l’expiration d’un délai de 30 jours à dater de
l’échéance. Pour son info rmation, l’administration garante  recevra copie  de la co rrespondance envoyée à l’emprunteur en
cas de non-paiement dans les délais.

La Commune s’engage, jusqu’à l’échéance finale  de cet emprunt e t de ses propres emprunts chez Belfius Banque, à prendre
toutes les dispositions utiles afin d’assurer le  versement sur son compte ouvert auprès de cette  Société , de toutes les
sommes qui y sont actuellement centralisées so it en vertu de la lo i (no tamment sa quo te-part dans le  Fonds des communes
et dans tout autre  Fonds qui viendrait s’y ajouter ou à le  remplacer, le  produit des centimes additionnels communaux aux
impô ts de l’Etat e t de la province ainsi que le  produit des taxes communales perçues par l’Etat), so it en vertu d’une
convention, e t ce  nonobstant toute  modification éventuelle  du mode de perception des recettes.

Auto rise  irrévocablement Belfius Banque à affecter les recettes susmentionnées au paiement de toutes sommes
généralement quelconques dues par l’emprunteur e t qui seraient po rtées à leurs échéances respectives au débit du compte
courant de la Commune.

Attendu d’autre  part que l’emprunteur s’est engagé à rembourser immédiatement à Belfius Banque le  so lde de sa dette  en
capital, intérêts e t frais, en cas de liquidation, le  Conseil communal confirme les engagements susvisés en ce qui concerne
le  paiement des sommes qui seraient réclamées de ce chef par Belfius Banque.

En cas d’insuffisance des recettes susmentionnées pour le  paiement des charges qui seraient po rtées en compte à la
commune, celle-ci s’engage à faire  parvenir directement auprès Belfius Banque le  montant nécessaire  pour parfaire  le
paiement de sa dette  e t en cas de retard, à y ajouter des intérêts de retard, calculés confo rmément à l'art.15 § 4  de l'annexe
à l'A.R du 26 septembre 1996, e t cela pendant la période de défaut de paiement. 



La présente  auto risation, donnée par la commune, vaut délégation irrévocable  en faveur de Belfius Banque.

La présente  délibération est soumise à la tutelle  générale  confo rmément à la lo i communale et aux décrets applicables.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME :
Saint-Josse-ten-Noode, le 7 juillet 2014.

Par ordonnance :
Le Secrétaire communal,

Patrick Neve

 

Le Collège des
Bourgmestre et Echevins,
L'Echevin(e) délégué(e),

Mohamed Azzouzi


